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Objet :  Demande d’accès à l’information 

Lot 5 521 887 —  

Monsieur  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 10 juin 2025 par laquelle vous 

formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons relativement 

au lot cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que certaines 

informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. Ces articles 

ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels sont confidentiels 

au sens de cette loi.  

Toutefois, quelques fichiers ne peuvent vous être présentés, car ils comportent des données 

financières fournies par un tiers. En effet, selon l’article 23 de la Loi sur l’accès, un organisme 

public ne peut dévoiler ce type d’information qui est habituellement traité de façon confidentielle, 

sans le consentement de cette personne. 

De plus, le droit d’accès ne s’étend pas aux annotations personnelles inscrites sur un document 

ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres rapports de même nature 

tel que mentionné à l’article 9 de la Loi sur l’accès. 

Également, nous devons vous aviser qu’un fichier relève de la juridiction des tribunaux judiciaires 

qui ne sont pas soumis à l’article 3, alinéa 3 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels. Pour cette raison, vous devrez donc 

communiquer directement avec les services des greffes de ces tribunaux ou encore effectuer une 

recherche sur le site de SOQUIJ disponible à l’adresse suivante : https://soquij.qc.ca/a/fr/. 





PROCÈS-VERBAL

AUDITION PUBLIQUE

Rôle:  préséance 96-10-28

DATE ET ENDROIT : Longueuil, le 28 octobre 1996

IDENTIFICATION DU DOSSIER      : 241582 à 241583 - CAISSE POPULAIRE DESJARDINS 
MASSON

MEMBRE(S) PRÉSENT(S) : GERMAIN ROBERT, commissaire

ÉTAIENT PRÉSENTS : Denis Y. Charlebois, agronome et mandataire
Suzanne Leduc Mougeot
Claude Mougeot
Jean-Claude Thibodeau
Aline Mougeot Thibodeau

PIÈCES DÉPOSÉES :

d-1: CERTIFICAT DE PRÊT
D-2: Représentations de Denis Y. Charlebois

RÉSULTAT DE L'AUDITION :

En  délibéré

____________________________
       Officier autorisé









RAPPORT D'ANALYSE

Longueuil, le 9 octobre 1996
DOSSIER NUMÉRO: 241582 241583

CODE GÉOGRAPHIQUE: 80060  81010  

1.  IDENTIFICATION

DEMANDEUR

Caisse Pop Desjardins Masson
Att. France Naud 63, chemin de Montréal
(819) 986-3364 Masson-Angers, QC
Propriétaire J8M 1K3

MANDATAIRE

Charlebois, Coutu consultants
Att. Denis Y, Charlebois 113, rue Dugal
(819) 986-9891 Masson-Angers, QC
Agronome J8M 1C6

MIS-EN-CAUSE

Claude Mougeot

Acquéreur  

Gilles Mougeot

Acquéreur  

MUNICIPALITÉ

Lochaber-Partie-Ouest 1021, rue de Liesse
a/s du secrétaire-trésorier Angers, QC
(819) 986-3321 J8M 1H7

Masson-Angers 57, chemin de Montréal Est
a/s du secrétaire-trésorier Case postale 670
(819) 986-1250 Masson-Angers, QC

J8M 1K7

M.R.C.

Papineau 266, rue Viger
a/s du secrétaire-trésorier Case postale 278
(819) 427-6243 Papineauville, QC

J0V 1R0

Communauté-Urbaine-de-l'Outaouais 25, rue Laurier - 5e Etage
a/s du secrétaire-trésorier Hull, QC
(819) 770-1380 J8X 3Z4

À TITRE D'INFORMA  TION  

Féd. UPA Outaouais-Laurentides 55, rue Grignon



a/s resp. doss. aménagement Saint-Eustache, QC
(514) 472-0440 J7R 4X1
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FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE

NUMÉRO(S) DE LOT(S) : 1A, 2C, 2D, 25B, 26C, 26D, 27, 28A

SUPERFICIE VISÉE : Environ 259 hectares

RANG : 3

CADASTRE : BUCKINGHAM, CANTON DE

LOCHABER, CANTON DE

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE : PAPINEAU

2. DOCUMENTS FOURNIS À L'APPUI DE LA DEMANDE

- Titre de propriété

- Croquis manuscrit

- Plan parcellaire

3. NATURE DE LA DEMANDE

à l'occasion d'une requête en délaissement forcé pour fins de prise en 

paiement, la Caisse Populaire Desjardins Masson est devenue propriétaire 

des lots qu'exploitaient jadis les mis en cause Claude et Gilles Mougeot.  

La Caisse Populaire s'adresse maintenant à la Commission afin d'être 

autorisée à démembrer ces deux blocs de lots de la façon suivante:  ainsi 

seraient vendus à Gilles Mougeot le lot 28A au Rang III, au cadastre du 

Canton de Lochaber, ainsi qu'une partie des lots 1A, 2C et 2D au Rang III, 

au cadastre du Canton de Buckingham, le tout de la circonscription foncière 

de Papineau, et représentant une superficie de 83,37 hectares.

La Caisse Populaire vendrait à Claude Mougeot une partie du lot 25B et les 

lots 26C, 26D et 27 au Rang III, au cadastre du Canton de Lochaber, de la 

circonscription foncière de Papineau, d'une superficie d'environ 

175,64 hectares.  L'autorisation demandée apparaît non seulement nécessaire 

parce qu'il y a démembrement des lots possédés par la Caisse Populaire, 

mais aussi parce qu'une autorisation de la Commission accordée en 1985 au 

dossier 93156 empêchait l'aliénation d'une partie des lots 1A, 2C et 2D 

indépendamment du lot 25B qui était possédé à l'époque par monsieur Gilles 

Mougeot.

4. REPRÉSENTATIONS REÇUES
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Municipalités:  avis favorable avec indication que la demande est conforme 

aux règlements.
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5. AUTRES SOURCES D'INFORMATIONS

Afin de procéder à l'évaluation de cette demande, nous avons utilisé:

- la photographie aérienne Q90166-197 du 3 août 1990

- la carte cadastrale de la zone agricole

- la carte de potentiel agricole 

6. SYNTHÈSE ET ÉVALUATION DES IMPACTS

Dans cette partie, nous élaborons une synthèse à partir des éléments 
d'analyse que nous jugeons pertinents et nous prenons en considération les 
critères énumérés dans la loi et qui s'appliquent à la présente demande.  
Enfin, nous concluons sur les effets de la demande sur la protection du 
territoire et les activités agricoles.  LA COMMISSION PRENDRA CONNAISSANCE 
DE CE RAPPORT D'ANALYSE POUR RENDRE UNE DÉCISION.

Selon la carte de l'Inventaire des terres du Canada, l'ensemble des 

lots visés sont majoritairement constitués de sols de classes 2 et 3, 

tout comme les lots avoisinants.

La configuration spatiale des lots et la décision rendue au 

dossier 93156 font en sorte qu'à ce jour tous les lots visés forment 

une unité foncière d'environ 259 hectares.  Cette unité foncière 

supportait toutefois deux entités agricoles, l'une exploitée par 

Gilles Mougeot et l'autre par Claude Mougeot.

Selon les termes de la demande, l'on voudrait créer deux entités 

agricoles composées différemment.

entité # 1 : 51 hectares cultivés

32 hectares boisés

• lot 1A : maison, grange, silo

• lot 2C et 2D:  vacants

• lot 28A : hangars

entité # 2 : 80 hectares cultivés

95 hectares boisés

• lot 25B : maison, hangar, atelier

• lot 26B : vacant
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• lot 26D : vacant

• lot 27 : maison
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Selon les dispositions de la loi, la réalisation du projet entraînera 

la création de trois unités foncières pouvant éventuellement être 

vendues séparément.

unité A : 43 hectares

lots 1A, 2C, 2D

unité B : 40 hectares

lot 28A

unité C : 176 hectares

lots 25B, 26C, 26D, 27

Dans les faits, il faut reconnaître que l'on se trouve dans une 

situation très particulière, où les terres et les bâtiments qui 

composent l'entité no 1 actuelle sont séparés par une distance de 

2 kilomètres (lots 1A, 2C, 2D versus 25B).

Le projet du demandeur aura l'avantage de permettre une exploitation 

plus logique en joignant le lot 25B aux lots contigus 26C, 26D et 27, 

présentant les caractéristiques d'une unité agricole solide.

À court terme, ce projet permettra aussi une exploitation plus 

logique de l'autre entité agricole, alors que les lots 1A, 2C, 2D, 

seraient alors séparés du lot 28A par environ 800 mètres.  Cette 

entité agricole présente également les caractéristiques d'une unité 

agricole solide.

De plus, au fil des années passées, les deux acquéreurs ont déjà 

démontré leur intérêt pour l'agriculture.

À plus long terme, on ne peut toutefois pas prévoir tous les aléas 

qui pourraient perturber les plans de ces deux entreprises agricoles. 

Il est donc possible qu'un jour le lot 28A puisse être séparé des 

lots 1A, 2C et 2D.

Cependant, le projet du demandeur permet de redonner une vocation 

agricole active à ces terres, ce qui semble une première étape 

nécessaire.

Notez que le lot visé par la présente demande est touché par les 

restrictions de l'article 69.0.8 de la loi compte tenu de son 
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potentiel agricole.
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Dans ce cas, le demandeur doit démontrer «qu'il n'y a pas, 

ailleurs dans le territoire de la municipalité, d'espace appro-

prié disponible aux fins visées par la demande et que celle-ci 

est compatible avec l'agriculture ou sans effet sur la 

protection du territoire agricole».

DIRECTION DE L'ANALYSE ET DE L'ÉVALUATION

MS/dg MICHEL SÉGUIN, analyste

NOTE: CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA DÉCISION DE LA COMMISSION.  La 
décision de la Commission sera prise suite à l'audition de votre demande et vous 
sera communiquée par la poste.



Commission de protection

du territoire agricole

du Québec

PROCES-VERBAL

AUDITION SUR LA DEMANDE DE PRÉSÉANCE

DATE ET ENDROIT : Longueuil, le 3 octobre 1996

IDENTIFICATION DU DOSSIER : CAISSE POPULAIRE DESJARDINS MASSON - 
no 241582/241583

MEMBRE PRÉSENT : BRIAN FAHEY, vice-président

GREFFIERE : Ginette Blanchard

NATURE DE LA DEMANDE :

Demande d'aliénation pour morceler un bloc de terres en deux parties.  La Caisse
populaire demanderesse est propriétaire des lots visés par la demande suite à 
une requête en délaissement forcé pour fins de prise en paiement.

Le but visé est d'aliéner en faveur de Claude et de Gilles Mougeot un bloc de 
terres distinct, alors qu'auparavant ils étaient propriétaires indivis de l'ensemble 
des lots visés.

MOTIFS DE PRÉSÉANCE :

Dans une lettre du 23 septembre 1996, le mandataire au dossier, Charlebois 
Coutu consultants enr., sous la signature de monsieur Denis Charlebois, requiert 
une mise au rôle par préséance, alléguant principalement qu'une décision hâtive,
d'ici la fin des travaux aux champs cet automne, permettrait de donner suite 
diligemment.

MOTIFS DE LA COMMISSION :

Compte tenu que les motifs allégués au soutien de la présente demande de 
préséance sont de nature à favoriser un projet agricole, sur lequel toutefois la 
Commission statuera au mérite lors de la mise au rôle.

DÉCISION RENDUE :  PRÉSÉANCE PUBLIQUE ACCEPTÉE

Le dossier est donc transmis ce jour à nos services professionnels pour analyse et
évaluation; copie dudit rapport sera transmise prochainement à toutes les parties
impliquées, lesquelles auront alors un délai de 15 jours pour faire parvenir leurs 
représentations écrites, si jugées nécessaires.

En même temps, nous vous aviserons de la date d'audition, de l'endroit et de 
l'heure, compte tenu qu'une audition publique a été demandée.



____________________________
       greffière

c.c.: Charlebois, Coutu consultants enr., M. Denis Charlebois





























































































PROCÈS-VERBAL 
 

AUDITION PUBLIQUE 
 
 
 

Rôle : APLO 1563 
Sans évaluation juridique 

 
 
 
 
DATE ET ENDROIT     : Longueuil, le 5 mars 1998 
 
 
 
IDENTIFICATION DU DOSSIER  : GILLES MOUGEOT – no 253871 
 
 
 
MEMBRE(S) PRÉSENT(S)   : Me Bernard Trudel, commissaire 
          Germain Robert, commissaire 
 
 
GREFFIÈRE      : Ginette Lusignan 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS    :  
 
M. Denis Charlebois, mandataire 
M. Gilles Mougeot, demandeur 
M. Jean-Noël Madore, mis en cause 
 
 
PIÈCE(S) DÉPOSÉE(S)    : Aucune 
 
 
 
 
 
RÉSULTAT DE L’AUDITION   : 
 
 
EN DÉLIBÉRÉ 
 
 
 
 
 
 

 
 

greffière 
 
 

































































RAPPORT D'ANALYSE

Longueuil, le 28 janvier 1998
DOSSIER NUMÉRO: 253871

CODE GÉOGRAPHIQUE: 81010  

1.  IDENTIFICATION

DEMANDEUR

Gilles Mougeot

Propriétaire

MANDATAIRE

Denis-Y. Charlebois, agr. 113, Rue Dugal
(819) 986-9891 Masson-Angers, QC
(819) 986-9891 J8M 1C6
Consultant agronome

MIS-EN-CAUSE

Jean-Noël Madore

Acquéreur  

MUNICIPALITÉ

Masson-Angers 57, chemin de Montréal Est
a/s du secrétaire-trésorier Case postale 670
(819) 986-1250 Masson-Angers, QC

J8M 1K7

M.R.C.

Communauté-Urbaine-de-l'Outaouais 25, rue Laurier - 5e Etage
a/s du secrétaire-trésorier Hull, QC
(819) 770-1380 J8X 3Z4

À TITRE D'INFORMA  TION  

Féd. UPA Outaouais-Laurentides 55, rue Grignon
a/s resp. doss. aménagement Saint-Eustache, QC
(514) 472-0440 J7R 4X1

FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE

NUMÉRO(S) DE LOT(S) : Partie du lot 1A

SUPERFICIE VISÉE : 17,7 hectares

RANG : 3

CADASTRE : BUCKINGHAM, CANTON DE

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE : PAPINEAU



PROPRIÉTÉS CONTIGUËS DES PARTIES:

Parties des lots 2C et 2D du rang 3, superficie de 22,9 hectares pour le 

vendeur, ainsi que le lot 28A rang 3, Canton de Lochaber à proximité.
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2. DOCUMENTS FOURNIS À L'APPUI DE LA DEMANDE

- Titre de propriété

- Extrait de la matrice graphique modifié

- Photographies (photocopies)

- Photocopie de photo aérienne

- Lettre des consultants Charlebois, Coutu, datée du 28 octobre 1997

- Annexe A

3. NATURE DE LA DEMANDE

Le demandeur est propriétaire d'une partie des lots 1A, 2C et 2D, au 

Rang III, au cadastre du Canton de Buckingham, de même que du lot 28A au 

Rang III, au cadastre du Canton de Lochaber.

Il souhaite être autorisé à vendre une partie du lot 1A, d'une superficie 

de 17,7 hectares, en faveur de monsieur Jean-Noël Madore qui voudrait y 

établir un élevage ovin.

Le demandeur requiert donc de la Commission l'autorisation d'aliéner cette 

partie du lot 1A, au Rang III, au cadastre du Canton de Buckingham, de la 

circonscription foncière de Papineau, d'une superficie de 17,7 hectares.

4. REPRÉSENTATIONS REÇUES

Municipalité Masson-Angers:  avis favorable avec indication que la demande 

est

conforme au règlement de zonage.

5. AUTRES SOURCES D'INFORMATIONS

Afin de procéder à l'évaluation de cette demande, nous avons utilisé:

- la photographie aérienne du 30 juillet 1995

- la carte cadastrale de la zone agricole
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- la carte de potentiel agricole - sol de classes 2-3 et 5-7



Dossier 253871 -  -

6. SYNTHÈSE ET ÉVALUATION DES IMPACTS

Dans cette partie, nous élaborons une synthèse à partir des éléments 
d'analyse que nous jugeons pertinents et nous prenons en considération les 
critères énumérés dans la loi et qui s'appliquent à la présente demande.  
Enfin, nous concluons sur les effets de la demande sur la protection du 
territoire et les activités agricoles.  LA COMMISSION PRENDRA CONNAISSANCE 
DE CE RAPPORT D'ANALYSE POUR RENDRE UNE DÉCISION.

Le terrain qui fait l'objet de la demande s'insère dans un milieu 

agricole homogène et actif, caractérisé par des terres en cultures 

céréalières et fourragères.  On y retrouve également des fermes 

laitières, équestres, de même que des fermes d'élevage d'animaux.  La

forêt a une faible importance dans ce milieu.  Cependant on y 

retrouve des érablières. 

Selon l'Inventaire des terres du Canada, les sols du lot visé sont 

majoritairement classés 2 et 3, bien que là où sont localisés les 

bâtiments de ferme, ils sont classés 5 et 7.  Ce lot détient en 

majorité un potentiel agricole élevé, propice aux grandes cultures. 

Le propriétaire actuel des parties de lots 1A, 2C et 2D dont la 

superficie totale est de 40,6 hectares, utilise ces derniers 

principalement à la culture d'une céréale, l'orge. 

La partie 1A du lot visé dans la demande comporte une maison qui est 

habitée, une grange-étable, un garage et un silo à fourrage qui eux 

ne sont pas utilisés.  Aucun élevage n'est pratiqué pour le moment. 

Cependant, le futur acquéreur projette d'y effectuer l'élevage 

d'ovins. Un hectare sur les 17,7 hectares est sous couvert forestier.

Le morcellement proposé offre peu d'intérêt pour l'agriculture 

puisque l'acquisition d'une superficie de 17,7 hectares par un 

acquéreur qui ne possède pas d'autres lots ainsi que l'utilisation 

projetée ne permettent pas la consolidation d'activités agricoles ni 

la possibilité d'autosuffisance des revenus de type agricole.  En 

effet, l'élevage d'ovins sur une superficie de 17,7 hectares ne 

permet pas une exploitation agricole rentable.  Conséquemment, la 

création de plus petites entités agricoles produit une réduction des 

possibilités d'agriculture et favorise une augmentation du prix des 

terres agricoles à la revente.  De plus, le parcellaire deviendra 

davantage morcelé en plus petites entités dans un milieu où se 

pratiquent des grandes cultures.  De la même façon, le résidu que 

conserverait le vendeur est à peine plus grand que la partie à 

vendre.  Il s'agit d'une très faible étendue pour les grandes 

cultures.  Également, l'érablière sur le lot est de faible envergure.
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Bien que le vendeur et l'acquéreur ont l'intention de continuer leurs

activités agricoles et de les valoriser, il en résulte une réduction 

de la superficie des propriétés foncières agricoles, cette tendance 

allant à l'encontre de l'agriculture traditionnelle et de 

l'agriculture davantage commerciale. 

Ainsi, le morcellement proposé ne présente pas d'avantages 

significatifs au niveau du parcellaire de ce milieu agricole actif.

DIRECTION DE L'ANALYSE ET DE L'ÉVALUATION

SB/dg SUZANNE BÉRUBÉ, analyste

NOTE: CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA DÉCISION DE LA COMMISSION.  La
décision de la Commission sera prise suite à l'audition de votre demande et vous
sera communiquée par la poste.





























































































































          Dossier 407799
Gatineau (V) 81017

Zone non agricole Propriété du vendeur (superficie conservée 7377 m2 ) 
avec une résidence 

Terrain visé d'une superficie de 15,68 ha 

Sols classe 2à 60% et 3 à 40% sur la majorité du site visé. Résiduel : classe 5 à 60% et 7 à 40%

Visé

306969 aut
al. 17 ha pour ferme caprine

253871 aut
Al .  17 ha
241582 aut

Morcellement de terres

405673 
Morcellement + al. 
Art. 40  ( 8500 m2 )

164481 aut.
n.r. Art. 16





































���������� �����	�
�
�������
��

�������������������������

������������������
������
� �!	�	�����"
��#
�����#
	�$#�
���#	���%$���	$&& ����&�#�&
#��' ���




	8 Réponse_biffé
	241582_1_dossierdemande_biffé
	241582_1_planoucroquis.pdf
	09 - 241582 et 241583
	00010


	253871_1_dossierdemande_biffé
	306969_1_dossierdemande_biffé
	407799_1_CorrGenerale_od_biffé
	407799_1_FormulaireDeDemande_od_biffé
	407799_1_paa_biffé
	407799_1_PlanOuCroquis_od_biffé
	432586_1_formulairededeclaration_biffé
	432586_1_permisdeconstruction_biffé
	432586_1_planoucroquis_biffé



